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À l’attention:

Du peuple français 

Du Président de la République Française

Des membres du Parlement Français

Copies:

Aux Membres du Parlement Européen 

Aux Nations - Unies

Aux chefs de toutes les fois et religions et de tous les groupes ethniques du monde

 

Nous les soussignés incitons ceux qui sont mentionnés ci-dessus à confirmer les droits fondamentaux de l'homme, de la liberté de la foi et de religion et les droits à l'éducation et à l’identité ethnique en France, en ne soutenant aucune législation qui bannirait le port des signes religieux et des attributs de foi et d’identité ethnique dans les écoles publiques et qui réglementerait leur utilisation sur le lieu de travail.

Nous regrettons vivement l'appel du Président français Jacques Chirac pour une législation qui bannirait le port des signes religieux et des attributs de foi et d’identité ethnique dans les écoles publiques et qui réglementerait leur utilisation sur le lieu de travail.

Cette loi exclusive interdira aux Sikhs de porter leur Turbans distinctifs en interdisant en même temps les foulards islamiques, les kippas juives et les croix chrétiennes surdimensionnées dans les écoles publiques et sur les lieux de travail.

La communauté internationale incite le Président Chirac à reconsidérer sa décision parce qu'elle viole les droits fondamentaux de l'homme qui incluent la liberté de la foi et de religion et le droit à l’identité ethnique et à l'éducation.

Afin de mieux illustrer notre propos, nous soulignons comment cette interdiction affectera la communauté Sikh résidant en France. Pour un Sikh, porter un Turban n'est pas une condition facultative mais obligatoire de la foi Sikh. Une telle législation privera près de 7.000 Sikhs résidant en France leur droit fondamental de pratiquer la foi Sikh.

Les Sikhs ont contribué vaillamment aux aspirations françaises de la Liberté, de l'égalité et de la fraternité durant les deux guerres mondiales. Des soldats Sikhs portant le Turban servirent en France dans treize régiments de cavalerie et huit régiments d’infanterie durant la première guerre mondiale. Les batailles principales de la première guerre mondiale en France dans lesquelles les Sikhs combattirent vaillamment furent: Ypres, La Bassée, Neuve Chapelle, Festubert, WC, Givenchy et la Somme. Leur bravoure et leurs actions ont été mondialement reconnus.
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Une carte postale française remarquable datée de septembre 1914 montrant l'arrivée des troupes Sikhs du 15ème régiment Sikh, portant les attributs de leur foi. On voit que le soldat placé à leur tête porte le drapeau tricolore français dans sa main gauche. (Remerciements: Paramjit Singh, co-auteur: Warrior Saints (Les Saints Guerriers), Londres, IB Tauris, 1999).


«La commission Stasi, qui a recommandé l'interdiction, a consulté toutes les communautés sur cette question sauf les 7.000 membres de la communauté Sikh française avant de faire ses recommandations,» a constaté avec consternation Gurdial Singh, l’un des chefs français de la communauté Sikh, qui habite en France depuis 23 ans.

 

«Les 7.000 Sikhs de France sont des citoyens respectueux de la loi et nos enfants sont des fiers ressortissants français de la deuxième génération,» a-t-il ajouté.

 

«Le Turban Sikh n'est pas un simple chapeau que l’on peut ôter en allant à l’école ou au travail. Demander à un Sikh d’enlever son Turban est une insulte,» a-t-il dit.

 

«L'éducation de nos enfants est en jeu ici car nous ne pouvons pas transiger sur cette question. Nos enfants ont les cheveux non-coupés qu’il faut couvrir avec un Turban,» a-t-il ajouté.

 

Il a dit également que même si, au cours de ces dernières années, quelques écoles se sont opposées au port du Turban, les chefs de la communauté Sikh avaient toujours fait appel avec succès à la discrétion des autorités scolaires pour avoir la permission de porter le Turban.

«Mais après que l'interdiction soit imposée, les autorités scolaires n'auront pas la même discrétion sur cette question,» a-t-il déclaré.

Karmvir Singh, le fils de Gurdial Singh qui a dix-neuf ans, a éprouvé le choc de cette proposition de loi quand il a été rejeté par 5 universités françaises en octobre parce qu’il portait un Turban.

«Elles m'ont indiqué qu’elles étaient préparées à m'offrir une place dans la faculté mais à condition que j'enlève mon Turban,» a dit Karmvir Singh.

L’ironie du sort, c’est que le même Karmvir Singh avait dans le passé aidé avec succès des jeunes enfants Sikhs à entrer dans des écoles qui leur avait à l’origine interdit l’entrée en raison de leur Turban.

«Mais maintenant mes plans d'éducation ont subi un sérieux revers parce que les universités ont agi en prévision des plans du gouvernement d'interdire les signes religieux dans les établissements scolaires,» a-t il dit.

«J’envisageais d’obtenir un diplôme de commerce et de poursuivre des études d’ingénieur en informatique,» a –t-il dit.

Les frères scolarisés de Karmvir Singh ont été informés par leurs écoles qu'ils devront partir.

«Nous ne savons pas ce qui se produira. L'éducation est quelque chose d’ important,» a-t-il dit.

Il n’y a aucune preuve qui montre que les principes fondamentaux français de la liberté, de l'égalité et de la fraternité ont jamais été menacés par les gens exprimant leur foi, leur religion ou leur identité ethnique. La France a émergé comme une nation championne des droits des personnes de toutes les fois, religions et identités ethniques. La force de sa laïcité ne devrait pas nuire aux personnes mêmes qu'elle protège.

Au nom de la laïcité, la diversité culturelle de la France et la compréhension entre les personnes de différentes fois, religions et identités ethniques risquent d’être menacées.  Nous craignons que la nouvelle loi ne soit un retour aux années noires où un manque de compréhension entre les peuples de différentes fois, religions et identités ethniques frappa de nombreuses nations avant la deuxième guerre mondiale.

Nous avons répondu à cette pétition globale organisée par UNITED SIKHS, une organisation Sikh fonctionnant pour l’amélioration des conditions de vie de 25 millions de Sikhs dans le monde, pour que les personnes de toutes les fois et de toutes les nations fassent appel au peuple de France, au Parlement français, au Président de France, au Parlement Européen, aux Nations - Unies et aux chefs de toutes les fois, de toutes les religions et de tous les groupes ethniques du monde de faire en sorte que le bon sens l’emporte.

L'expression spirituelle promeut une plus grande harmonie par la compréhension inter-foi, inter-religieuse et inter-ethnique. UNITED SIKHS a incité la communauté internationale à agir en signant la pétition (voir ci-dessous) pour envoyer un message fort et unifié d’après lequel l’interdiction de l'expression religieuse, ethnique ou basée sur la foi nuirait à l'intérêt de l’être humain.

 

Cette pétition a été signée au  http://www.PetitionOnline.com/sikh5555/petition.html
Pour obtenir de plus amples informations sur les Sikhs et la grande guerre en France,  veuillez cliquer ci-dessous: http://www.unitedsikhs.org/us-eu/sacred/france/Sikhs_in_France.html
(nos remerciements à A. Madra et à Paramjit Singh pour leur livre: Warrior Saints: Three centuries of the Sikh Military Tradition ( Les Saints Guerriers : Trois Siècles de Tradition Militaire Sikh), A. Madra et P. Singh Londres, IB Tauris, 1999).
L’adresse URL de la pétition:  http://www.PetitionOnline.com/sikh5555/petition.html
À propos des organisateurs de la pétition: 

UNITED SIKHS

Notre Mission: Transformer les communautés et les individus sous privilégiés et de minorité en membres au courant et vibrants de la société par des programmes de développement civiques, éducatifs et personnels, en stimulant la participation active à l'activité sociale et économique. UNITED SIKHS est également une avenue pour la gestion de réseaux entre les organisations semblables pour établir et consolider des projets et des dialogues significatifs – sociaux, culturels ou politiques pour favoriser l'harmonie, la compréhension et la réciprocité dans nos villes et villages. UNITED SIKHS est une coalition d’organisations et d’ individus, qui partagent une vision commune basée sur la croyance qu'il n'y a aucun effort plus grand que de servir, autoriser et élever nos semblables. Le centre de notre philosophie est un engagement constant au service civique et au progrès social au nom du bien commun. En conséquence, UNITED SIKHS a cherché à accomplir sa mission non seulement en informant, en instruisant et en élevant nos semblables mais également en participant aux échanges culturels et politiques pour assurer que les promesses et les avantages de la démocratie soient réalisés par tous. Nous à UNITED SIKHS croyons que le développement des sociétés éclairées et progressives peut être rendu possible par des groupes de personnes socialement conscients qui s’engagent pour développer et diriger le potentiel humain. Notre travail, nos efforts et nos accomplissements témoignent de notre foi dans cette vision.


LE DROIT AU TURBAN

LE DROIT À LA LIBERTÉ DE LA FOI, DE RELIGION ET D’IDENTITÉ ETHNIQUE ET À L’ÉDUCATION.

Cette pétition est organisée par UNITED SIKHS, qui est une organisation non-gouvernemental du développement humain, sans but lucratif, fonctionnant pour l’amélioration des conditions de vie de 25 millions Sikhs globalement et pour les communautés et des individus sous-privilégiés et de minorité. (voyez www.unitedsikhs.org)

1. Nous regrettons vivement l’appel du Président français Jacques Chirac pour une législation qui bannirait le port des signes religieux et des attributs de foi et d’identité ethnique dans les écoles publiques et qui réglementerait leur utilisation sur le lieu de travail. Cette loi exclusive interdira aux Sikhs de porter leur Turbans distinctifs en interdisant en même temps les foulards islamiques, les kippas juives et les croix chrétiennes surdimensionnées dans les écoles publiques et les lieux de travail.

2. Nous faisons appel aux gens de France, au Président français et aux membres du Parlement français à confirmer les droits fondamentaux de l’homme de la liberté de la foi et de religion et les droits à l’éducation et à l’identité ethnique en France en ne soutenant aucune législation qui bannirait le port des signes religieux et des attributs de foi et d’identité ethnique dans les écoles publiques et qui réglementerait leur utilisation sur le lieu de travail.

3. Nous faisons appel aux membres du Parlement Européen, aux Nations – Unies et aux chefs de toutes les religions et de tous les groupes ethniques du monde d’inviter le Président de la France et les membres du Parlement français à confirmer les droits fondamentaux de l’homme de la liberté de la foi, de religion,  d’identité ethnique et d’éducation en France en ne soutenant aucune législation qui bannirait  le port des signes religieux et des attributs de foi et d’identité ethnique dans les écoles publiques et qui réglementerait leur utilisation sur le lieu de travail.

 Veuillez signer la pétition au–dessous ou sur l’internet au: www.petitiononline.com/sikh5555/petition.html
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Prière d’envoyer le formulaire de la pétition signée à l’une des adresses citées au verso.

